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1. SYNTHESE DES RISQUES SEMESTRIELS 

CHIFFRES CLES 

Évolution de la solvabilité du Groupe 
Le ratio CET1 s’élève à 10,75% au 30 juin 2025 en augmentation de 9 points de base par rapport au 31 décembre 2024, en lien avec : 

§ Le résultat net de 2025 hors effet périmètre (-23pb) ; 

§ Les effets périmètre de l’exercice, avec le passage en mise en équivalence des filiales en Chine (+17pb) ; 

§ La réalisation de nouvelles titrisations et assurances-crédits compensées par l’amortissement des anciennes titrisations (+31pb) ; 

§ L’effet change défavorable sur la période (-4pb) ; 

§ Les impacts dus à l’implémentation de la règlementation Bâle 4 (-6pb) ; 

§ L’augmentation des déductions de fonds propres EL-provisions et NPL backstop (-8pb) ; 

§ Les autres effets sont au global limités sur le ratio (+1pb). 

 

Le ratio CET1 du Groupe est supérieur à l’exigence au 30 juin 2025 de 9,93% notifiée par la Banque centrale européenne. 

Le ratio Tier 1 et le ratio total, respectivement 12,67% et 15,31% excédent les exigences notifiées par la Banque centrale européenne, respectivement à 
11,71% et 14.09%.  

Le ratio de levier s’établit à 8,49% au 30 juin 2025 contre 8.50% au 31 décembre 2024, soit une diminution de 1 pb. Il est largement supérieur à l’exigence 
de levier de 3% en vigueur au 30 juin 2025. 

Au 30 juin 2025, le ratio MREL interne sur une base individuelle de BNP Paribas Personal Finance s’élève à 20,02% des actifs pondérés, stable par 
rapport au 31 décembre 2024. Le Groupe est ainsi au-dessus du niveau minimal d’exigence de 15,38%  

Au 30 juin 2025, le ratio MREL interne sur une base individuelle de la société s’élève à 18,23% des expositions de levier, en légère baisse par rapport au 
31 décembre 2024 (-1pb). Ce ratio est à comparer à une exigence minimale de 5,93%. 

 

Actualisation du tableau EU KM1 du Rapport « Information règlementée de BNP Paribas Personal Finance au 31 décembre 2024 » p.6. Conformément 
au Règlement (UE) n°2024/3172, la publication du tableau KM1 évolue selon les normes techniques de l’EBA (EBA/ITS/2024/06). Celui-ci intègre 
désormais les nouvelles exigences du Règlement CRR, à savoir l’inclusion des ratios de capital calculés avec ou sans prise en compte de l’impact de 
l’output floor. 
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2. GESTION DU CAPITAL ET ADEQUATION DES FONDS PROPRES 

ADEQUATION DES FONDS PROPRES ET ANTICIPATION DES BESOINS EN CAPITAL 

 
Actualisation du tableau EU ILAC du Rapport « Information règlementée de BNP Paribas Personal Finance au 31 décembre 2024 » p.17. 
 
CAPACITE INTERNE D’ABSORPTION DES PERTES (EU ILAC)  

 
 
 

Actualisation du tableau EU TLAC2B du Rapport « Information règlementée de BNP Paribas Personal Finance au 31 décembre 2024 » p.17. 
 
HIERARCHIE DES CREANCIERS DE L’ENTITE BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE SA QUI N’EST PAS UNE ENTITE DE RESOLUTION (EU TLAC2B) 

 


